
lo.taires ou judiciaires des Biens defdits Bigot, 'Varin &
autres condamnés, de quelque nature qu'ils foient, feront
tenu, de faire leurs· déclarations détaillées, defdits Biens ,
lefquelles ils affirmeront véritables, & de les remettre ou
faire remettre avant le i." Avril prochain au Greffe de
ladire Commiflion, de laquelle remife il leur fera donné
Adte: faài défenfes dès-à-préfent, Sa Maiefté, aufdits dé--
pofitaires, de fe défaifir defdits Biens, s'il n'en ent autre-
meiit' ordòpne .par lefdits-fieurs C-miffaires-;& faute par
lefdits Particuliers dépofitaires, de fe conformer aux difpo--
fitions & défenfes du préfent Arrêt, dans le delai prefcrit,
ou en cas de fauffes déclarations .& réticences, d'aucuns def-

itrs Biens, ils \en demeureront refponfables en leur propre
& privé nom, & de plus grande peine s'il y échoit. FAIr
au Confeil ,d'État du Roi, Sa Majenté y étant, tenu à
Verfailles le dix-huit Février mil fept cens foixante-quatre.
Signé, LE Duc DE CHOISEUL.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de, St. A NGE,, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boify - le - Châtel, Ville - Cerf,
i)ormeilles, Ville St. Jacques, Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils , Ma'tre
des Requêtes ordinaire de/on JlItel, Intendant de Flandres
& d'Ar0os.

l'Arrét du Cotifeil dTEat du Roi ci-deus, s-es
Ordres particuliers à Nous adrefés.

Vors Ordonnons queledit Arrêt fera 14, publié & afché
jtir les principaux Lieux de notre Département, pour étre
écuré fetaon fa forme & tenezir. FArr ce 16. Mars 176'4,

Sigré, CAUMARTIN.

De rimprimerie de N. J. B. PETERINCK-- CRAMk, Imprimeur
ordiraire du Roi.


